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Nexter :

96 % des cadres acceptent 

d'augmenter leur temps de travail 

Versailles-Satory, le 10 septembre 2008 -  96 % des cadres de Nexter, systémier- intégrateur de la défense terrestre ont accepté, par avenant à leur contrat de travail, d'augmenter de 13 jours leur présence annuelle, en renonçant à des journées de RTT. 
Ce nouveau dispositif a été mis en œuvre le 1er septembre 2008. Il fait suite à un accord réformant la durée et l'organisation du temps de travail de l'ensemble des salariés du Groupe, signé le 25 juillet dernier entre la direction de Nexter et les organisations syndicales CFDT, CFE-CGC, CFTC et FO.

Les cadres au forfait jours représentant toutes filiales confondues 45 % de l'effectif total de l'entreprise, travailleront 218 jours. Ils bénéficieront d'une augmentation de 6,34 % de leur salaire de base. Pour mémoire, les salariés à l'horaire collectif  travailleront 17  jours de plus par an.

Ce nouveau dispositif augmente la durée annuelle du temps de travail des salariés du Groupe permettant ainsi à Nexter de retrouver les moyens de mobiliser pleinement ses ressources productives et d'ingéniérie.




